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Rapport concernant l’application du règlement sur la gestion contractuelle 

pour l’exercice financier 2021 
Introduction 
 
La Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à 
augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité 
de fixer les règles régissant la passation de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000$ et 
plus, mais inférieur au seuil obligeant l’appel d’offres public.   
 
La Municipalité du Village de Roxton Falls a adopté, le 4 septembre 2018, le Règlement #08-2018, sur la 
gestion contractuelle.  Le règlement #02-2021, adopté le 7 juin 2021, vient également introduire des mesures 
favorisant les entreprises québécoises.  Pour consulter le règlement sur la gestion contractuelle, vous pouvez 
consulter le site internet de la municipalité à l’adresse suivante : www.roxtonfalls.ca, sous l’onglet « Appel 
d’offres ». 
 
Ce règlement a pour objet de prévoir des mesures pour l’octroi et la gestion des contrats accordés par la 
Municipalité, conformément à l’article 938.1.2 du Code municipal et de prévoir des règles de passation des 
contrats qui comportent une dépense d’au moins 25 000$, mais inférieur au seuil de la dépense d’un contrat 
qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumission publique en vertu de l’article 935 du Code 
municipal. 
 
Rapport concernant l’application du règlement sur la gestion contractuelle pour l’exercice financier 
2021 
 
De par l’article 938.1.2 du Code municipal, au moins une fois l’an, la municipalité dépose, lors d’une séance 
du Conseil, un rapport concernant l’application du Règlement sur la gestion contractuelle.  
 
Au courant de l’année 2021, la Municipalité du Village de Roxton Falls a procédé à deux appels d’offres 
publics.  Voici les détails : 

Fournisseur Objet Valeur totale taxes incluses 
AE Services et Technologies Inc. Réfection de conduite d’égout 

sans tranchée 
203 648,32$ 

Huard Excavation Inc. Aménagement d'une piste  
multifonctionnelle sur la rue du 
Marché 

439 343,34$ 

 
Au courant de l’année 2021, la Municipalité du Village de Roxton Falls a procédé à deux appels d’offres sur 
invitation.  Voici les détails : 

Fournisseur Objet Valeur totale taxes incluses 
Construction Tri-Force Inc. Travaux de rénovation du bureau 

municipal 
63 919.20$ 

Excavation A.R. Valois Inc. Réfection de conduite en 
tranchées 

83 138.55$ 

 
Au courant de l’année 2021, la Municipalité du Village de Roxton Falls a aussi octroyé un contrat de gré à 
gré, pour un montant d’au moins 25 000$, auprès du fournisseur suivant : 

Fournisseur Objet Valeur totale taxes incluses 
Construction Tri-Force Inc. Rénovation de la façade du garage 

municipal 
37 678.46$ 

 
Plaintes  
Au cours de l’année 2021, aucune plainte n’a été reçue concernant l’application du Règlement sur la gestion 
contractuelle de la Municipalité. 
Sanctions 
Aucune sanction n’a été appliquée concernant l’application du Règlement sur la gestion contractuelle de la 
Municipalité, au cours de l’année 2021. 
Conclusion 
Chacun de ces octrois de contrat ont été faits dans le respect du Règlement sur la gestion contractuelle de la 
Municipalité du Village de Roxton Falls. 
 
Rapport déposé lors de la séance ordinaire de conseil du 10 janvier 2022. 
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